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AVIS D’ARRÊT D’EAU  
 

Pour nous permettre d’effectuer des travaux sur le réseau de distribution, l’alimentation en eau 
potable de votre immeuble sera interrompue le : 
 

Mercredi 25 février 2026 

De 08h00 à 10h30 
En vous remerciant d’avance de votre compréhension, nous vous invitons à observer les 
recommandations suivantes : 
 
Avant l’arrêt d’eau : 
 
 

- Faire une réserve d'eau pour votre usage personnel (boisson, cuisine, toilettes, 
etc.) 

 
Pendant l’arrêt d’eau : 
 
 

- Ne pas soutirer de l’eau (toilettes, robinets, machines à laver, etc.), pour éviter de 
vider les tuyaux d’eau de l’immeuble 

 
Après la fin de l’arrêt d’eau : 
 
 

- Ouvrir doucement un robinet d’eau froide pour laisser échapper l’air 
 
 

- Laissez couler l'eau abondamment jusqu'à ce que l'eau soit limpide 
- Faites de même avec les autres robinets (eau chaude et eau froide) de votre 

ménage 
 
Remarque à l’attention du service d’immeuble : 
 
Après la fin de l’arrêt d’eau, laisser couler l’eau abondamment à un robinet proche de l’introduction 
d’eau de l’immeuble jusqu’à ce que l’eau soit limpide. 
 

 

 

 

 


